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Quelqu’un s’assoit à l’ombre aujourd’hui parce que quelqu’un 
d’autre a planté un arbre il y a longtemps.

— Warren Buffett”

Programme de placements de la Financière des avocats

«
»

NOUVEAU!

Le programme de placements de la Financière des avocats, récemment enrichi, comprend 
des garanties exceptionnelles vous permettant d’atteindre vos objectifs d’épargnes et de 
placements. Le programme passe à Morneau Shepell comme administrateur et à Great-West 
comme fournisseur et dépositaire des fonds à la fin d’octobre 2017. Vous pourrez investir dans 
les nombreux nouveaux fonds à compter du 1er novembre 2017. 

L’AABC / Financière des avocats souhaite vous donner à vous, votre famille et vos employés des 
ressources, un service et des options de placements d’une qualité optimale. Les garanties du nouveau 
programme incluent :  

• PLUS DE FONDS : Notre sélection de fonds augmente, et aussi notre palmarès de nouveaux 
gestionnaires, dont Vanguard, et de nouvelles classes d’actif incluant une faible volatilité. 

• DES FRAIS ENCORE PLUS AVANTAGEUX : Les frais de gestion modiques dont vous profitez 
ont été réduits davantage sur de nombreux fonds.

• FONDS ÉTHIQUES : Nos clients recherchent les fonds éthiques et nous sommes heureux de 
les offrir. 

• TECHNOLOGIE REHAUSSÉE :  Morneau Shepell est un leader dans le domaine des outils de 
placements axés sur le client. Les clients auront accès à un puissant calculateur de revenu 
de retraite et à la possibilité de rééquilibrer leur portefeuille en un simple clic de souris. 

Si vous détenez actuellement des placements, vous recevrez un courrier par la poste vous 
expliquant le processus de transition.  
 
Si vous ne détenez pas actuellement de placements, nous vous incitons à communiquer avec votre 
conseiller local de la Financière des avocats pour constater comment ce nouveau régime peut 
vous aider à atteindre vos objectifs de retraite.
Le programme de placements de la Financière des avocats est établi par La Great-West, compagnie d’assurance-vie ou ses 
filiales et est administré par Morneau Shepell ltée. Les produits et programmes de la Financière des avocats sont parrainés par 
l’Association d’assurances du Barreau canadien (AABC). La Financière des avocats est une marque de commerce de l’AABC et est 
utilisée sous licence par Morneau Shepell ltée. et La Great–West, compagnie d’assurance-vie.



Assurance dégâts des eaux Solutions H20+
Plus de 50 %1 des réclamations d’assurance habitation sont liées aux dégâts d’eau. Soyez désormais à l’abri avec 
une protection facultative contre les dégâts d’eau. Ce programme vous est offert par le régime d’assurance auto et 
habitation de la Financière des avocats, établi par La Personnelle.

Découvrez les Solutions H20+ : trois options de couverture contre les dégâts d’eau pour protéger votre résidence 
et un programme innovateur de détection précoce des fuites d’eau en temps réel.

Solutions H20+
• Protection Eau au-dessus du sol
• Protection Eau du sol
• Protection Inondation
• Programme Alerte — recevez des alertes en temps réel sur votre téléphone intelligent si une fuite d’eau est 

détectée à votre résidence
Ne laissez pas les dégâts d’eau vous submerger. Essayez la nouvelle soumission habitation et constatez les 
économies que vous pourrez réaliser !

Passez à financieredesavocats.ca/autohabitation ou composez le 1.877.314.6274 pour parler à un agent 
d’assurance autorisé.

1 Statistique de Desjardins Groupe d’assurances générales concernant les charges des sinistres d’assurance des biens payés en 2015. 
* Le programme d’assurance auto et habitation de la Financière des avocats (le « programme ») est établi par La Personnelle, assurances 
générales inc. au Québec et par La Personnelle, compagnie d’assurances dans les autres provinces et territoires (collectivement appelées  
« La Personnelle »). Les produits et programmes de la Financière des avocats sont parrainés par l’Association d’assurances du Barreau 
canadien (« AABC »). La Financière des avocats est une marque de commerce de l’AABC, utilisée sous licence par La Personnelle et par 
Hunters International Ltd., courtier d’assurances autorisé faisant la promotion du régime. Certaines conditions, limitations et exclusions 
peuvent s’appliquer.

NOUVEAU!

La valeur inestimable des conseils ne fait plus aucun doute 
Selon de nombreuses études, les gens qui ont un conseiller prennent de meilleures décisions financières, 
épargnent davantage pour la retraite, sont plus disciplinés durant les périodes d’incertitude économique et 
accumulent plus de richesses que les épargnants non conseillés. 

Une recherche effectuée par le Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO) 
au Québec conclut que les ménages ayant un conseiller financier accumulent plus d’actifs que les ménages non 
conseillés, et que cette accumulation d’actifs augmente dans le temps. Après quatre ans, les actifs investis des 
ménages ayant un conseiller avaient progressé 1,9 fois de plus que ceux des ménages non conseillés. Après 
15 ans, les ménages ayant un conseiller avaient accumulé 3,9 fois plus d’actifs que ceux qui s’occupaient eux-
mêmes de leurs finances. 

De plus, l’utilisation des services d’un conseiller stimule l’économie. Selon un rapport du Conference Board 
du Canada datant de septembre 2014, une hausse de 10 % de ménages canadiens incités à épargner par leur 
conseiller aurait pour effet d’augmenter la richesse des ménages de 4,8 milliards de dollars; de plus, le PIB 
connaîtrait une croissance additionnelle de 23 milliards de dollars sur une période de 45 ans.   

En somme, le recours à un conseiller financier produit une hausse des épargnes des ménages. Les conseillers de 
la Financière des avocats comprennent les besoins uniques de la communauté juridique.

Communiquez avec votre conseiller local de la Financière des avocats pour mettre en œuvre un régime de 
protection et de richesse ou pour examiner votre régime actuel. 

Passez à financieredesavocats.ca pour trouver un conseiller ou composez le 1.800.267.2242.

CONTACTEZ-NOUS AUJOURD’HUI



N’oubliez pas 
votre assurance! 

VOUS PARTEZ EN VOYAGE?

Nous espérons tous profiter de vacances parfaites. 
Qu’il s’agisse d’échapper au stress de la vie 
quotidienne, de se détendre sur une plage ou de 
se lancer dans une aventure d’exploration et de 
découverte qui nous en apprendra plus sur le monde 
qui nous entoure. 

Que se passera-t-il si un imprévu vient ruiner 
ces vacances parfaites ? Qu’arrivera-t-il en cas 
d’urgence médicale exigeant des soins immédiats ? Le 
traitement pourrait être très coûteux. Aux États-Unis 
par exemple, le transport par ambulance coûte en 
moyenne 464 $US1 — seulement pour se rendre 
à l’hôpital. Quant à l’hospitalisation, elle coûte en 
moyenne 5 220 $US2 par jour.

Couvrez toute votre famille à un prix abordable
Il peut être difficile de planifier en fonction de 
dépenses médicales imprévues quand, en tant que 
Canadiens, nous sommes habitués à être couverts. 
Avec l’assurance voyage de la Financière des 
avocats, vous pouvez profiter d’une couverture Soins 
médicaux d’urgence pouvant aller jusqu’à 10 millions 
de dollars à l’extérieur du Canada ou de votre 
province de résidence, pour seulement 2 $ par jour3.

L’assurance voyage de la Financière des avocats offre 
aussi d’excellents taux pour les familles. Ainsi, pour 
le double du taux applicable au voyageur le plus âgé, 
l’assurance permet de couvrir tous les membres de 
la famille (vous-même, votre conjoint, vos enfants et 
vos petits-enfants).

Plus qu’une couverture d’assurance Soins 
médicaux d’urgence
L’assurance voyage de la Financière des avocats 
offre un régime tous risques qui couvre la perte, 

les dommages et le retard des bagages, et le 
remboursement des produits de remplacement. 

Imaginez qu’une urgence vous oblige à annuler votre 
voyage. Dans bien des cas, il peut être difficile de 
se faire rembourser. Heureusement, nos garanties 
Annulation et Interruption de voyage peuvent vous 
aider à récupérer votre argent*.

C’est facile de se protéger à un prix abordable
Au moment de planifier vos prochaines vacances, 
envisagez d’inclure l’assurance voyage de la 
Financière des avocats. Grâce aux nombreuses 
options offertes, vous pouvez choisir la protection 
qui vous convient. En plus, vous économisez 10 % sur 
les taux déjà abordables de l’assurance voyage de la 
Financière des avocats. 

Communiquez avec nous dès aujourd’hui au 
1.888.225.2421 ou passez à www.manuvie.com/FA  
pour en savoir plus.

*Des conditions, restrictions et exclusions s’appliquent. Veuillez 
consulter la police pour en savoir davantage.

1 United States Government Accountability Office, Ambulance 
Providers: Costs and Medicare Margins Varied Widely; Transports 
of Beneficiaries Have Increased, 2012. 
2 International Federation of Health Plans, 2015 Comparative Price 
Report, 2015. 
3 Taux applicable aux personnes âgées de 26 à 39 ans, qui voyagent 
pendant une période de 1 jour à 17 jours, et qui ont souscrit un 
régime Soins médicaux d’urgence — Voyage unique. 

Établie par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers 
(Manuvie) et La Nord-américaine, première compagnie 
d’assurance, filiale en société exclusive de la Manuvie. 

Les produits et programmes de la Financière des avocats sont 
parrainés par l’Association d’assurances du Barreau canadien 
(AABC). La Financière des avocats est une marque de commerce 
de l’AABC. 



$$$$

ASSURANCE VIE 
TEMPORAIRE

ASSURANCE HYPOTHÉCAIRE 
TYPIQUE DU PRÊTEUR

Assurance vie ou assurance hypothécaire ?
Vous achetez une maison ? Félicitations ! Mais, avant de signer sur la ligne pointillée, considérez vos 
options pour votre assurance hypothécaire. Le prêteur vous offrira une couverture, mais en tant que 
membre de la communauté juridique, vous bénéficiez d’un accès exclusif à une assurance-vie de 
qualité à faible coût par l’AABC / Financière des avocats. Étant donné que l’assurance hypothécaire 
du prêteur est presque toujours plus coûteuse, les importantes économies de frais sont une raison 
suffisante pour choisir une assurance vie temporaire, mais attendez, il y a encore plus de raisons…

Communiquez avec votre conseiller de la Financière 
des avocats pour déterminer la couverture la mieux 
adaptée à votre situation spécifique.

financieredesavocats.ca 
1.800.267.2242

Vous choisissez le  
montant de la 

couverture et vous 
êtes propriétaire 

de la police.

La couverture reste 
la même, sauf si 

vous demandez une 
réduction.

Vous choisissez le 
bénéficiaire.

Transférabilité 
complète même si 

vous transférez votre 
hypothèque.

Protège ce que vous 
voulez : la famille, les 
coûts d’éducation, le 
remboursement des  

dettes, etc.

Le montant de la 
couverture est dicté 
par le montant de 
l’hypothèque et le 
prêteur est propriétaire  
de la police.

Vous n’avez aucun 
contrôle sur la 
couverture, qui baisse 
de pair avec le solde de 
l’hypothèque.

Le bénéficiaire est le 
prêteur.

Vous devez répondre à 
de nouvelles exigences 
de tarification si 
vous déplacez votre 
hypothèque.

Est utilisé uniquement 
pour rembourser 
l’hypothèque.


